
         

 

Candidature du Pays de Saverne Plaine et Plateau et du Pnr des Vosges du Nord 

 au programme LEADER 2014-2020 

************* 

Enjeux territoriaux retenus à l’issue du Forum territorial n°1 

************* 

Thème 1 : éco-tourisme : nouveaux produits écotouristiques, formations des prestataires et 

qualification de l’offre, mobilité, ciblage des nouvelles clientèles 

� La mise en réseau des acteurs touristiques, permettant d’augmenter la durée des séjours et 

les dépenses sur le territoire 

� La promotion de l’image du territoire reposant sur nos ressources humaines et naturelles, 

permettant de renforcer son identité 

� Le manque d’une offre complète et structurée en matière d’écotourisme, notamment pour 

les familles 

� L’écotourisme et la mise en tourisme mutualisée, capitalisant la marque Parc, en associant 

tous les acteurs du territoire 

� Le manque de pistes/itinéraires cyclables 

� La dégradation et la banalisation des espaces remarquables 

Thème 2 : Soutien à l’innovation dans les filières artisanales valorisant les ressources et 

patrimoines du territoire 

� L’incitation et le soutien aux initiatives économiques qui préservent le patrimoine naturel 

et culturel 

� Le développement et l’appui sur les filières fleuron du territoire (cristal, grès…) pour 

préserver les savoir-faire locaux, développer l’emploi et être vecteur d’identité et 

d’innovation sur le territoire ? 

� Le soutien à la valorisation locale des ressources du territoire par l’innovation, la 

créativité, la mise en réseau des acteurs 

� La variété du patrimoine et des savoir-faire 

Thème 3 : économie de proximité / circuits courts 

Thème 4 : énergie 

� Le développement du lien public/privé pour aller vers un territoire à énergie positive 

� Le soutien à l’éco-rénovation 

� Rendre l’efficacité énergétique accessible à tous les habitants 

� Agir en faveur des initiatives qui visent le développement d’un territoire autonome en 

énergie, sur de petites et moyennes unités de production et avec l’emploi d’énergies 

renouvelables, tout en intégrant la population au processus de décision 

� La création des conditions d’acceptabilité sociale des nouvelles sources d’énergie 

� La valorisation des ressources agricoles pour satisfaire les besoins locaux en énergies et 

matières premières 


